
Duathlon de Privas 

21 mars 2010 

  Gymnase de Tauléac 

à partir de 12h00 

Course pour les jeunes de 6 à 18 ans 

licenciés FFTri et non licenciés 

Championnat de ligue jeunes 

Epreuve sélective pour les championnats de France jeunes 

 

       Renseignements: tri07: 06 23 81 09 80 / 06 85 36 52 48  

« JE COURS,JE PÉDALE  ET JE TERMINE  EN COURANT... 

Dépannage Ciceron 

Buderus chauffage 

chauffe eau solaire 

04 75 66 09 43 

MAIRIE D’ALISSAS 



NOM:………………………………………………………………. 

PRENOM:………………………………………………………. 

DATE DE NAISSANCE:…………………………………. 

Numéro de licence FFTri:

…………………………………………………………………….. 

Club:……………………………………………………………. 

SEXE:  F   /  M 

ADRESSE:…………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………. 

MAIL:………………………………………………………………….. 

TEL:……………………………………………………………………… 

Je désire participer à la course suivante: 

Mini-poussin— Poussin– pupille– benjamin– 

minime– cadet-junior (barrer les mentions 

inutiles) 

Je déclare me soumettre au règlement de 

l’épreuve: signature…………………………. 

Autorisation parentale pour les mineurs: Je 

soussigné……………………………...autorise mon 

fils/ma fille ………………………………………...à partici-

per au duathlon de Privas le 21 mars 2010 et 

déclare avoir pris connaissance du règlement 

de l’épreuve:   

                         signature…………………………. 

Duathlon         

de   Privas 

    21 mars 2010 

Gymnase de Tauléac 

 

Courses pour les 
jeunes   de 6 à  18ans 
licenciés FFTri et non 

licenciés. 

Bul let in  d ’ Ins cri pt ion :  

maison des sports 

125,avenue René Privat 07000 Privas 

Site : tri07.free.fr / E-mail: tri07@free.fr 

tel: 06 85 36 52 48  / 06 23 81 09 80 

 

« JE COURS,JE PÉDALE  ET JE 

TERMINE  EN COURANT... 

TRI 07 PRIVAS TRIATHLON 

Organisation et 

renseignements 

Pour le bien être de la planète pensez au co-

voiturage . Consultez le forum du site tri07.free.fr 

Dépannage Ciceron 

Buderus chauffage 

chauffe eau solaire 

04 75 66 09 43 

Suivre la direction Privas en passant par      

chomérac,  Fléchage à partir du rond point  du 

MAIRIE D’ALISSAS 



Principe du duathlon:  

Il s’agit d’enchaîner une course à pied, un parcours en 

vélo et à nouveau une course à pied sans interruption. 

Règlement de l’épreuve: 

Le duathlon est placé sous l’égide de la FFTri , les arbitres 

feront appliquer le règlement fédéral. Cette épreuve est un 

championnat de ligue sélectif pour les championnats de 

France. (informations complémentaires sur http://

tri07.free.fr)L’organisation se réserve le droit d’annuler 

l’épreuve en cas d’intempéries. 

Epreuves: 

Course à pied: sur route goudronnée et tout terrain 

Vélo : route goudronnée ouverte à la circulation 

(vélo route conseillé, VTT autorisé) 

Avenir: 

Mini-poussins nés en 2003-2004: 300m-1,8km-300m 

Poussins nés en 2001-2002 :  300m - 1,8km - 300m 

Pupilles nés en 1999-2000 : 400m - 2,6km - 400 m 

Benjamins nés en1997-1998 :  800m– 3,4km-  800m 

Super-sprint: 

Minimes nés en 1995-1996 :  2,5km– 12km-  1,5km 

Sprint: 

Cadets nés en 1993-1994  :  3,5km-  18km-  2,5km 

Juniors nés en1991-1992  :  3,5km– 18km-  2,5km 

 

Classements et récompenses: classement scratch et par 

catégories d’âge conformément à la réglementation 

FFTRI. Lots pour tous les participants. 

Responsabilité et droit à l’image: les organisateurs se 

dégagent de toute responsabilité en cas d’insuffisance 

physique, de vol, de dégradation ou de perte de maté-

riel, avant, pendant ou après la course. Les participants 

autorisent les organisateurs du duathlon à utiliser les 

images sur lesquelles ils pourraient apparaître sur tout 

support. 

Duathlon de  Pr ivas  

2 1  mars  20 10  
Droits  d ’ inscr ipt ion:  

Min i -pouss ins  -pouss ins -pupi l les–benjamins :4euros  

Min imes :  6euros   Cadets/ juniors :  8euros  

+pass  journée pour les  non - l icenc iés  FFTRI  à  

prendre sur place de 2 à  8 euros . (1euro sera  

remboursé à  la  f in de l ’épreuve dès  rest i tut ion du 

«  gobelet  développement  durable  » )  

Ma jorat ion de 5 euros  pour t oute  inscr ipt ion fa i te  

après  le  15mars  sauf  pré - insc r ipt ion sur ht t p:/ /

t r i07 . f ree . f r  

Les  dro it s  d ’ inscr ipt ion restent  acquis  en cas  de 

dés is tement  non just i f ié  par un cert i f icat  médica l .    

 

 A NOTER: 

Vestiaires et douches à disposition 

Buvette et petite restauration  

 

Pour l’hébergement  se renseigner 

auprès de l’office de tourisme de Privas 

au  04 75 64 33 35 

Horaires:  

 10h00 11h30 accueil et retrait des dossards  

 12h00 course mini-poussin/poussin 

 12h20 course pupille 

 12h45 course benjamin 

 13h30 course minime 

 14h30 course cadet/junior 

 16h00 remise des récompenses pour tous 

  

1°/ Pré-inscription en ligne sur 

http://tri07.free.fr : 

Dans ce cas il vous sera demandé le jour de 

l’épreuve: 

 

 -  la licence FFTRI ou le certificat médical de 

non contre indication à  la pratique  de la cour-

se à pied et du cyclisme  en compétition datant 

de moins de 1 an à la date de l’épreuve ( cf 

Code du Sport – art L231-2 & L321- 3 )   

 

 - le règlement par chèque bancaire à l’ordre de 

tri07 Privas.(pass journée à régler sur place 

pour les non licenciés FFTRI ) 

 

2°/ Inscription papier: à renvoyer au  

TRI07 Privas triathlon ,Maison des sports     

125, av René Privat   07 000 Privas              

pour le 15 mars accompagné  

 - du règlement par chèque bancaire à l’ordre 

de tri07 Privas (pass journée à régler sur place 

pour les non licenciés FFTRI ) 

 - Pour les licenciés FFTRI: copie de la licence 

2010 

 - Pour les non-licenciés: copie du certificat mé-

dical de non contre indication à la pratique de 

la course à pied et du cyclisme en compétition 

datant de moins de 1 an à la date de l’épreuve.        

( cf Code du Sport – art L231-2 & L321- 3 ) 

L’inscription à l’épreuve implique l’acceptation du cahier des 

charges FFTRI, des règles de course de la ligue régionale de 

triathlon et du règlement du tri07. Les concurrents doivent se 

soumettre aux décisions des arbitres et respecter scrupuleuse-

ment le code de la route. Seuls les concurrents sont autorisés 

à entrer dans le parc à vélo.les dossards doivent être épinglés 

sur la tenue, la ceinture porte dossard n’est pas autorisée . 

Toute aide extérieure est interdite. (conformément à la régle-

mentation FFTRI) 


